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Dernier paiement carpimko après cessation
d'activité

Par Jenny59, le 09/12/2023 à 15:38

Bonjour, je suis infirmière et j'ai exercé en libéral jusqu'en mars 2021. Quand j'ai souhaité
cessé mon activité, j'ai fait les différentes déclarations de cessation d'activité auprès de la
carpimko, l'urssaf , la sécurité sociale, etc.... cependant, aujourd'hui en décembre 2023, un
huissier de justice a procédé à une saisie attribution sur mon compte bancaire pour un
impayé de 373€ à la carpimko qui correspondrait à un ultime paiement. Soit. Sauf que, après
recherche, je constate que le courrier aurait été envoyé en septembre 2021, donc 6 mois
après mon arrêt d'activité, à l'adresse de mon ancien cabinet professionnel, auquel je n'ai plus
accès puisque j'ai rendu mes clés au propriétaire en mars 2021. N'ayant pas de réponses ni
de paiement de ma part, ils auraient envoyé lettre de relance, mises en demeure puis les
huissiers en septembre se seraient présentés à mon ancien cabinet et ne m'ayant pas trouvé,
ont saisi mes comptes bancaires !! Je n'ai jamais rien reçu à mon adresse personnelle ! Ils se
sont obstinés à s'adresser à mon cabinet où je ne suis plus depuis plus de 3 ans. Je n'ai
jamais eu de retard de paiement ou d'impayés auparavant et pour pouvoir retrouver l'accès à
mes comptes j'ai dû régler 738€ au total (car ajout de pénalités de retard et frais d'huissier).
Je ne conteste pas les 373€ mais je paye presque 400€ de plus pour des frais annexes parce
que, par incompétence de la carpimko et de l'huissier qui n'ont pas compris que n'exercant
plus en libéral, je n'avais plus de raison d'être joignable à mon cabinet! Quel recours ai-je ?
Puis-je attaquer la carpimko ?

Par Marck.ESP, le 09/12/2023 à 15:46

Bonjour et bienvenue

[quote]
je n'avais plus de raison d'être joignable à mon cabinet!

[/quote]
Avaient-ils connaissance de votre nouvelle adresse ?

Par Jenny59, le 09/12/2023 à 20:37

Bonjour, ils l'avaient, je n'ai pas changé d'adresse personnelle depuis ma cessation d'activité
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